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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2021 
 

Comme vous le savez déjà, l’Assemblée Générale de notre association, prévue initialement le 7 mars à 
Montfavet, n’a pu être maintenue, car entre les contraintes des horaires du couvre-feu, et celles 
croissantes des tensions sanitaires, il était préférable de ne pas se réunir. 
Une assemblée générale à huis clos (hors présence des membres de l’association), s’est donc tenue en 
distanciel, via le réseau zoom, le mercredi 18 mars de 18h15 à 18h30. 
Étaient présents : 

 DEMARIA Christine, présidente. 

 STOERI Anne, vice-présidente, 

 RENAULT Pierre, vice-président, 

 ERIGOZZI Isabelle, trésorière, 

 PARIS Danielle, vice-trésorière, 

 BAILER Marie, secrétaire, 

 FORTIN Mireille, vice-secrétaire, 

 JULLIEN Pascal, rédacteur du journal, 

Après la présentation du bilan moral par la secrétaire, Me BAILER Marie, la trésorière, Me ERIGOZZI, nous a 
présenté le bilan financier. Ces deux bilans ont été successivement adoptés à l’unanimité par les membres 
du bureau. 
Vous trouverez ci-dessous, les retranscriptions des bilans moral et financier, avec un coupon à découper 
et à renvoyer à l’Hospitalité, afin de vous permettre de voter par courrier, pour leur approbation ou 
désapprobation. 
Comme lorsque vous êtes présent à une Assemblée Générale ordinaire, vous ne pourrez voter que si vous 
êtes Hospitalier à jour de votre cotisation pour 2021 ; si ce n’est pas le cas (comme pour la majorité des 
Hospitaliers à ce jour), vous pouvez envoyer votre adhésion en même temps que votre bulletin de vote, en 
cochant les cases prévues à cet effet. 
Cette année, les mandats de cinq membres du conseil d’administration arrivent à terme. Devant la 
difficulté de mettre en place des élections, nous avons choisi, pour les membres qui souhaitaient se 
représenter, de proroger pour un an leur mandat, et pour ceux qui ne le souhaitaient pas, de coopter 
d’autres personnes. Ainsi, Pierre RENAULT, Anne STOERI et Pascal JULLIEN faisant le choix de se 
représenter, ont vu leur mandat être prorogé d’une année. Françoise CRASSOUS et Gilles CALAMEL ne 
souhaitant pas se représenter, ont été remplacés par cooptation par Marie-Emmanuelle FAURE pour le 
poste de Françoise CRASSOUS, mais le poste de représentant des pèlerins reste encore à pouvoir et restera 
vacant jusqu’au prochain pèlerinage, durant lequel nous pourrons proposer aux pèlerins d’identifier un 
représentant. 
Lors de la prochaine Assemblée Générale, en 2022, nous vous proposerons de voter pour ces 5 mandats. 
Cette année se résume, bien évidement par une faible activité, et par une perte financière importante, qui 
est une conséquence de cette année « blanche ». Mais la bonne santé de nos comptes a permis d’assumer 
cette perte, et il serait difficile de se plaindre dans cette période où beaucoup d’associations et de 
particuliers sont en peine. 
Restons donc positifs, l’Hospitalité va reprendre ses activités, pour le moment nous avons programmé, la 

journée familiale, les quêtes, la journée de préparation du pèlerinage, le pèlerinage, et la réunion retour 
Lourdes, nous nous adapterons au fur et à mesure de l’évolution des normes sanitaires.  
 

PRÉSENTATION DU RAPPORT MORAL, par la secrétaire de l’Hospitalité ; 

 « Nous nous étions quittés sur de belles notes d’optimisme pour 2020 lors de la dernière Assemblée 

Générale qui s’était tenue le 1er mars 2020 à la salle Seguin de Montfavet. Pourtant à quelques jours du 

« début de la fin » et du premier confinement, tout ce que nous connaissons aujourd’hui (masques, gestes 
barrières, distanciation, gel hydro alcoolique, confinement, couvre-feu…) nous paraissait totalement 

utopique et surréaliste. Nous étions loin de nous imaginer ce qui nous attendait et que surtout, oui 2020 

serait une année particulière, mais pas au sens où nous l’entendions ! 

 Ainsi, l’Assemblée Générale fut l’une des rares activités de l’année. En effet, la traditionnelle 
journée des familles prévue le 1er mai à Saint-Gens n’a pas pu avoir lieu, pour cause de confinement. 

Des éléments 

indésirables 

voulaient 
s’inviter à la 

réunion ! ! 
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 De la même façon, le concert de Gospel, programmé le 16 mai à l’église du Thor, n’a pas pu avoir 

lieu. Certes, nous étions déconfinés mais les jauges restrictives ne nous ont pas permis de nous réunir. 

 Ce n’est que le 26 juillet que quelques hospitaliers ont pu se retrouver pour la fête de la Sainte-Anne 
à Apt, où l’Hospitalité avait été invitée pour aider au service d’ordre. 

 Mais le moment, le plus spécial et le plus déroutant pour tous fut sans conteste le pèlerinage à 

Lourdes, du 23 au 27 août ! S’il a été annulé pour les personnes malades et handicapées, il est rapidement 

apparu nécessaire et vital à un petit groupe de partir quand même et de représenter notre Hospitalité et tous 
ses membres. C’est ainsi qu’environ 25 hospitaliers et pèlerins du Secours catholique sont partis en 

délégation pour être des ambassadeurs des malades et de tous ceux qui n’ont pas pu partir, auprès de Marie 

et Bernadette à la Grotte. Une nouvelle façon de vivre le pèlerinage est apparue : chaque jour, chacun 
pouvait suivre le pèlerinage via le site Internet de l’Hospitalité et le Facebook 

de l’association, où des messages et des vidéos, parfois en direct, étaient 

diffusés. La messe à la Grotte a même pu être suivie sur KTO car elle était 
télévisée. Même pour les chanceux « ambassadeurs », les choses étaient 

différentes : chacun a pu prendre du temps, le temps de faire le geste de l’eau, 

de prier à la Grotte, de se confesser, de faire le Chemin de Croix dans la 

colline des Espélugues… Cette année, le service était différent : vivre son 
propre pèlerinage personnel pour et avec les absents. Quelle grâce que de 

vivre ces moments si profonds et si particuliers dans ce cadre si intimiste ! 

 Mais la parenthèse fut de courte durée car dès le 19 septembre, la 
réalité nous a rattrapés ! Impossible de tenir la journée Retour de Lourdes au 

monastère des Clarisses de la Verdière comme cela était prévu. Seule la messe 

a été maintenue et célébrée par le Père Frédéric BEAU. De la même façon, le 
loto prévu le 04 octobre au Thor n’a pas pu se tenir, à nouveau COVID 

oblige ! L’année s’est donc clôturée sur des non-retrouvailles. Mais les 

hospitaliers sont toutefois restés mobilisés car ils ont répondu plus que 

présents à la loterie proposée pour gagner un séjour aux Saintes-Maries-de-la-Mer et dont le tirage a eu lieu 
en direct sur Facebook le 09 décembre. 

 

 Si la distance a été de mise, il n’en reste pas moins que le contact a essayé d’être maintenu le plus 
possible entre tous. C’est ainsi que le Courrier de Notre-Dame a continué à paraître, certes de façon parfois 

« légèrement » décalée, et que la secrétaire a continué d’envoyer les dernières informations par mail et de 

mettre à jour site Internet et page Facebook. Mais de nouvelles initiatives sont apparues. Ainsi, lors de la 

Semaine Sainte et du Triduum, des méditations ont été proposées quotidiennement afin d’accompagner 
spirituellement chacun et de créer une communion de prière fraternelle entre tous les membres dispersés. 

 Devant la diminution des activités, la gestion des affaires courantes s’est recentrée autour de la 

présidente et des membres du Bureau, qui ont essayé de continuer à faire vivre l’association. Les « abeilles 
du mercredi » se sont un peu mises en hibernation le temps de la pandémie. Ainsi, les permanences ont été 

réduites et réparties entre la secrétaire et la trésorière-adjointe. 

 La vie a, elle-aussi, continué son œuvre, avec son lot de joies et de tristesses. Nous avons donc pu 
être mis au courant de 6 naissances, 1 mariage, 20 décès mais également 1 baptême et 1 ordination ! 
 

 2020 s’en est donc allée, et 2021 est arrivée, pleine d’espérance et de projets. Bien qu’il soit encore 

difficile de se projeter et de savoir de quoi demain sera fait, des lumières commencent à apparaître et à 

laisser imaginer un avenir plus optimiste que l’année précédente. Même si les choses ne redeviendront pas 
« comme avant », du positif (dans l’avenir et non pas en COVID) est envisageable : il est permis d’espérer et 

d’oser croire que nous pourrons nous retrouver et emmener des malades à Lourdes au mois d’août ! 

 « L’espérance ne déçoit pas » : alors sachons garder confiance ; tenons-nous prêts à renfiler nos 
blouses et gardons nos lampes allumées pour être des lumières pour les plus fragiles… » 

 

             PRÉSENTATION DU BILAN FINANCIER 

Avant de vous faire un bref commentaire sur le bilan financier, je tenais à remercier 

Danielle Paris pour sa ténacité à tenir les comptes toute l’année, ainsi qu’Isabelle 

Erigozzi, qui finalise la comptabilité avec le bilan financier. La comptabilité est un 

poste important pour la bonne marche d’une association, et cette année singulière a 
révélé combien nous devions toujours être vigilants sur les finances. 

Le bilan financier pour 2020 est le reflet de ce que beaucoup de personnes vivent, 

nous pensons entre autres aux hôteliers de Lourdes, aux Sanctuaires et à tous ceux qui 
ne peuvent travailler actuellement. 

Super, j’ai pu suivre tout 

le pèlerinage sur cet 

ordinateur grâce au site 

Internet de l’Hospitalité 
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Les deux schémas proposés démontrent deux éléments importants : 

- Les adhésions restent une part importante des recettes, surtout en l’absence de quête. 

- Les charges comptent pour beaucoup dans les dépenses. 
En résumé, le bilan montre une perte de 4821 €, c’est, à peu près, le montant des charges annuelles (frais de 

locaux, assurance, téléphone, maintenance photocopieur soit : 4892 €)  

Nous ne pouvons pas nier ce déficit, mais nous sommes satisfaits de ce bilan, et la stabilité de nos finances 

nous permet d’être sereins. 
Nous savons que 2021 sera pas facile, nous espérons vivement que notre pèlerinage aura lieu, et nous allons 

mettre en place les quêtes, ces dernières sont le seul moyen, avec les dons, d’aider financièrement les 

personnes malades et les jeunes à participer au pèlerinage.     Le bureau 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -------- 
La réunion « en présentiel » n’ayant pu avoir lieu en 2021, l’Assemblée Générale de l’Hospitalité Notre Dame de 

Lourdes du Diocèse d’Avignon s’est tenue à huis clos, c’est-à-dire hors présence des membres de l’association.  

Le présent bulletin de vote, permet à chaque membre de donner son approbation ou désapprobation du rapport 

moral, et du bilan financier présentés en AG à huis clos et retranscrits dans ce journal N° 164. Pour assurer la 

bonne santé de notre association, il est demandé que chaque membre renseigne et renvoie le présent bulletin de 

vote avec sa cotisation s’il n’en est pas à jour. 

En cas de journal reçu par un couple ou une famille d’Hospitaliers, merci soit de faire des photocopies de ce 

bulletin, soit d’indiquer tous les prénoms des membres votant. 

        Assemblée Générale virtuelle HNDLDA 2021 - Bulletin de vote 
NOM :………………………………………… ………………………………………… 

PRÉNOM :…………………………………………………… ………………………… 

  Approuve  le rapport moral                                   Désapprouve le rapport moral 
  Approuve  le bilan financier                                  Désapprouve le bilan financier 

(Merci de cocher les cases suivant vos choix) 

Suggestions : 

 

Date et  

signature : 

 

Je renouvelle mon adhésion à l’association « Hospitalité ND de Lourdes du Diocèse d’Avignon ». 

 Je suis à jour de l'adhésion pour 2021, 

 Je prends une adhésion individuelle (20 €), 

 Je prends une adhésion au tarif couple (25 €) ; elle est valable pour mon conjoint, 
 Je prends une adhésion au tarif famille avec des enfants de plus de 16 ans (35 €), 

 Je prends une adhésion individuelle chômeur ou étudiant de plus de 16 ans (15 €). 

 Merci d’effectuer votre règlement uniquement par chèque à l'ordre de : HNDL du diocèse d'Avignon' 

Merci de bien vouloir renvoyer ce bulletin    avant le 30 mai 2021   à : 

Hospitalité NDL Avignon.Centre Magnanen   -   49 ter rue du Portail Magnanen   -   84000 AVIGNON 

À la suite de nos votes, un procès-verbal pourra être dressé et envoyé à la Préfecture. 

Secrétariat et  
Frais postaux 

18% 

Missions 
13%  

Dons 
10% 

Charges, locaux, 
assurances, 

photocopieur, 
téléphone ... 

39% 

Activités 
diverses 

8% 

Pélé 2020  

11% 

Divers  1% 

DÉPENSES 2020  RECETTES 2020 

Loterie 

Dons 

Adhésions 

35% 

24% 

20% 

Divers 
21% 

Si vous ne voulez pas trop découper le journal, 

vous pouvez recopier sur papier libre cet encadré 

et l’accompagner de votre adhésion à l’association. 
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